
Mise en liberté sous caution en France?

Par philipine, le 26/02/2013 à 12:01

A l'instar de l'affaire Oscar Pistorius, je ne trouve pas d'exemple de mise en liberté sous 
caution en France? Cette pratique est-elle courante en France ou n'existe-t-elle simplement 
pas?

Vous remerciant de votre perspicacité,

Philipine.

Par Kaeru, le 26/02/2013 à 20:07

L'affaire Karim Achoui par exemple. ;)
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